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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « PRINTING PAYMENT SECURITY SOLUTIONS (PPS SOLUTIONS) » SAS 

Siège social : Quartier 3, boulevard de Gaulle-DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 12H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 18343/B/SAS 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : NOMINATIONS DE NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINSITRATION /RECONDUCTION DU PRESIDENT DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION / RECONDUCTION DU DIRECTEUR GENERAL. 
 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 
 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire , au  procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 17/11/2024 et à la procuration attestant de la représentation 

de Monsieur SAID IBRAHIM ABDALLAH par Monsieur MAHAD MOHAMED ABDI de la société « PRINTING PAYMENT SECURITY SOLUTIONS (PPS 

SOLUTIONS) » SAS en date du 21/12/2024, authentifiés par Me ALI ABAYAZID MOUSSA, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :    

                                                                                                                                                                     

I. NOMINATION DE NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINSITRATION 
 

L’assemblée décide de nommer les nouveaux membres du conseil d’administration pour une durée de 6 (six) ans. 

-  Monsieur NOUR OMAR ABDALLAH  

- Monsieur INDIANA DAVID JEAN EMILE  

- Monsieur MUSLEH MOHAMMED ALI OMAR  
 

II. RECONDUCTION DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION   
 

Les membres du conseil d’administration ont décidé de de reconduire le mandat de Monsieur NOUR OMAR ABDALLAH en qualité de président du conseil d’administration 

pour une durée de 6 ans. 
 

III. RECONDUCTION DU DIRECTEUR GENERAL 
 

Le conseil d’administration a décidé de reconduire Monsieur SAID IBRAHIM ABDALLAH en qualité de directeur général pour une durée de 6 ans. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Dénomination sociale : « HANSEN TRAVEL & TOURISM AGENCY LTD » SARL 

Siège social :  DJIBOUTI 

Représentant : Me HOUSSEIN BARREH DARAR  

Adresse : Quartier 1, Bâtiment Elmi Guessod,1er Etage  - DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 09H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22937/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES   

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million Francs Djibouti) divisé en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. ABDOULRAZAK YOUSSOUF ILTIREH …………………………….....……..….. 51 parts soit 510.000 FDJ 

- M.ELBALOLA HAMID ELHASSAN ABDELRAHMAN ………..….....................….. 40 parts soit 400.000 FDJ 

- M.MOHAMED BABIKER ABBAS BABIKER……………………………………....…… 9 parts soit 90.000 FDJ  

TOTAL ……….……………………………………………………..…………..…......... 100 parts soit 1.000. 000 FDJ  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’avenant aux statuts de la société « HANSEN TRAVEL & TOURISM AGENCY LTD » SARL en date du 28/11/2024, déposé et authentifié par Me HOUSSEIN 

BARREH DARAR, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  
 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES   
 

- Monsieur ABDOULRAZAK YOUSSOUF ILTIREH cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur MOHAMED BABIKER ABBAS 

BABIKER qui accepte,31 parts soit 310.000 FDJ (trois cent dix-mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « HANSEN TRAVEL & TOURISM AGENCY 

LTD » SARL. 

- La présente cession est consentie et acceptée au prix coutant de 310.000 FDJ (trois cent dix mille francs Djibouti). Le prix de cession a été payé au comptant par le 

cessionnaire au cédant qui le reconnait et lui en donne bonne et valable quittance. 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  
 

- M. MOHAMED BABIKER ABBAS BABIKER …………………….…….....………….. 40 parts soit 400.000 FDJ 

- M.ELBALOLA HAMID ELHASSAN ABDELRAHMAN ………..….....................….... 40 parts soit 400.000 FDJ 

- M. ABDOULRAZAK YOUSSOUF ILTIREH …………………………….……......…… 20 parts soit 200.000 FDJ  

TOTAL ……….……………………………………………………..…………....….......... 100 parts soit 1.000.000 FDJ  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Nom & Prénom: M. ABDOULKADER ALI HIRAB  

Adresse : BALBALA -DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 10604/A 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT D’ADRESSE  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite à la décision du propriétaire de l’« ENTREPRISE HIRAB » en date du 06/02/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CHANGEMENT D’ADRESSE  

 

- Au lieu de : « BALBALA -DJIBOUTI »  

- Il faut lire : « PL : BARWAQO L.MC 16, BALBALA-DJIBOUTI » 
 

Nom & Prénom: M. ELMI ABANE BULE  

Adresse : Place Lagarde, Henri Lambert -DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11060/A 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DU NOM COMMERCIAL/ EXTENSION DE L’OBJET  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite à la décision du propriétaire de l’entreprise « CABINET CONSEIL MANAGEMENT PREVENTION -FORMATION » en date du 06/02/2025, il a été décidé de procéder à la 

modification suivante : 

 

I. CHANGEMENT DU NOM COMMERCIAL  

 

- Au lieu de : « CABINET CONSEIL MANAGEMENT PREVENTION -FORMATION »  

- Il faut lire : « CABINET CONSEIL MANAGEMENT PREVENTION -FORMATION « ABE » » 

  

II. EXTENSION DE L’OBJET  

 

Le propriétaire a décidé de modifier l’objet comme suit : 

Objet : Cabinet d’études : Contrôle « qualité, sécurité, environnement », fournitures, installations d’équipements de protection d’incendie, inspection maintenance et entretien  
 



 

Dénomination sociale : « BIM » SARL 

Siège Social : Boulevard de Gaulle, BP :1939- DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 14H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11799/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : REVOCATION ET NOMINATION D’UN COGERANT 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite au procès -verbal de l’assemblée générale ordinaire et à la procuration attestant de la représentation de Monsieur NOUR OMAR ABDALLAH par Monsieur MAHAD 

MOHAMED ABDI de la société « BIM » SARL en date du 20/01/2025, authentifié par Me ALI ABAYAZID MOUSSA il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ REVOCATION ET NOMINATION D’UN COGERANT 

 

- L’assemblée décide de révoquer Monsieur MAHAMOUD IBRAHIM ABDALLAH de ses fonctions de cogérant.  

- Elle décide de nommer MONSIEUR NOUR OMAR ABDALLAH en qualité de nouveau cogérant de la société « BIM » aux côtés de Monsieur IBRAHIM ABDALLAH 

AHMED pour une durée indéterminée.    

 
 

Dénomination sociale : « BATECH » SARL 

Nom commercial : « BATECH »  

Date & Heure de la modification : 06/02/2025 à 14H45 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11398/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  NOMINATION D’UN COGERANT 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite au procès -verbal de l’assemblée générale extraordinaire et à la procuration attestant de la représentation de Monsieur NOUR OMAR ABDALLAH par Monsieur MAHAD 

MOHAMED ABDI de la société « BATECH » SARL en date du 20/01/2025, authentifié par Me ALI ABAYAZID MOUSSA, il a été décidé de procéder à la modification 

suivante : 

 

❖ NOMINATION D’UN COGERANT 

 

L’assemblée décide de nommer Monsieur NOUR OMAR ABDALLAH en qualité de cogérant de la société « BATECH » SARL aux côtés de Monsieur IBRAHIM 

ABDALLAH AHMED pour une durée de 2 ans.    
 
 


